
Claudine Wyssa à la tête des communes vaudoises 

 

Claudine Wyssa prend la tête de l’Union des communes vaudoises (UCV). Hier soir, la 

syndique de Bussigny a été largement élue à la présidence, succédant à Yvan Tardy. La 

libérale est la première femme à accéder à la fonction. 

Une fois n’est pas coutume, l’élection ne s’est pas déroulée tacitement. Le syndic de Bassins, 

Didier Lohri, a présenté sa candidature face à la favorite, dans l’idée d’offrir une «alternative» 

à ses collègues. En toile de fond, les tensions qui se perçoivent au sein de l’UCV entre les 

grandes et les petites communes. Des villages qui ne se sentent pas toujours entendus et dont 

certains pourraient se trouver séduits par la concurrence: la plus petite Association de 

communes vaudoises. «Ma candidature vise aussi à montrer que les petites communes sont 

prêtes à s’engager et ne se bornent pas à crier sans rien faire», explique le bouillonnant syndic 

de La Côte. Il a d’ailleurs été largement soutenu par les villages, qui disposent d’un seul 

suffrage dans un mode de scrutin où le poids de chaque membre tient compte du nombre 

d’habitants. 

Au final, Claudine Wyssa l’a emporté par 629 suffrages, contre 363 pour Didier Lohri, qui 

reconnaissait ne se faire aucune illusion sur ses chances d’élection. «Ma démarche est aussi 

une manière de montrer à Claudine Wyssa qu’il est nécessaire de trouver des consensus. Un 

signal qu’il ne faut pas nous oublier.» 

Pour la nouvelle présidente, c’est effectivement l’un des deux grands défis qu’elle entend 

relever. «A l’interne, nous devons arriver à parler d’une seule voix.» A ses yeux, cela passe 

notamment par une certaine vision du rôle de la commune au sein de la société. «On peut 

venir d’une ville ou d’un village, d’une région ou d’une autre, le concept de commune doit 

nous réunir.» 

Le second défi se joue à l’externe dans les négociations avec le canton, de plus en plus 

importantes. «Il faut être partenaires pour que chacun y trouve son compte. Cela implique 



aussi de la fermeté», relève Claudine Wyssa. Députée, elle est convaincue que sa présence au 

Grand Conseil représente un avantage important à la tête de l’UCV.  

 


